
110 Cahiers du Service de Pédagogie expérimentale - Université de Liège - Janvier 2000

Les évaluations externes en Communauté française de Belgique : quel sens donner à la mesure ?

LES EVALUATIONS EXTERNES EN COMMUNAUTE FRANÇAISE DE
BELGIQUE : QUEL SENS DONNER A LA MESURE ?

Dominique Lafontaine

Résumé

Quelles sont les origines et les mo-
dalités du dispositif d'évaluation
externe mis en place en Commu-
nauté française de Belgique à partir
de 1994-1995 ? Quelle(s) fonc-

tion(s) est-il supposé remplir ?
L'analyse met en évidence le para-
doxe d'un dispositif institutionnel
rejeté à la marge du cadre législatif
et dont la définition des finalités est
laissée à l'appréciation des acteurs
appelés à le mettre en oeuvre.

Contexte

La Communauté française de Bel-
gique est l’un des systèmes éducatifs
de l’Union européenne où la marge
de manoeuvre des acteurs pédagogi-
ques est la plus élevée. Ainsi, les
décisions de passage de classe,
d’orientation, les évaluations certifi-
catives, les examens d’entrée, le
choix des manuels, ont toujours eu
un caractère local (i.e. ils ne résul-
tent pas d’un mouvement histori-
quement daté vers plus de
décentralisation) et ne font l’objet
d’aucune régulation externe
organisée.
La Communauté française de Belgi-
que est aussi un système éducatif
connu pour ses taux de redouble-
ment particulièrement élevés
(Crahay, 1996) et une importante
disparité de performances en fonc-
tion de l’établissement fréquenté
(Lafontaine, 1996). La mise en

évidence de ces indicateurs
d’inéquité par le rapport sur l’état
du système éducatif publié par
l’OCDE au début des années '90
(OCDE, 1991) a conduit à mettre sur
pied, en 1994-95, un dispositif
d’évaluation externe des perfor-
mances des élèves en français et en
mathématique à différents paliers de
la scolarité (2e, 4e, 6e années pri-
maires, 2e année secondaire).

Pour faire bonne mesure...

A l’initiative de ce dispositif, on
trouve un haut responsable de
l’Administration du Ministère de
l’Education, soutenu par une im-
portante partie de l’inspection de
l’enseignement primaire. Cette ini-
tiative a donc une origine indivi-
duelle plutôt qu’institutionnelle,
même si elle est implicitement sou-
tenue par le Ministre de l’Education
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de l’époque (Magy, 1998). Mais elle
ne fait l’objet d’aucun texte
législatif.
Dans le même esprit, les sources de
financement de l’opération sont peu
assurées. Il s’agit de budgets de re-
cherche, alloués annuellement à des
universitaires qui auront la charge
de l’opération. Enfin, les objectifs
des évaluations, ainsi que leurs mo-
dalités, sont déterminés, avec plus
ou moins de précision, par les
membres d’une cellule de pilotage
aux contours fluctuants.
Ainsi, au départ, lors de sa création
en 1994, ce dispositif répond, dans
la tête de son initiateur, à un double
souci :
a) sortir les enseignants de leur

isolement, en leur fournissant un
référentiel (les résultats d’un
échantillon représentatif) auquel
comparer les performances de
leur classe. L’outil se veut for-
matif et diagnostique. Il est passé
en début d’année.

b) réduire les disparités de rende-
ment entre écoles, dont
l’importance a été soulignée par
les recherches internationales
(IEA, OCDE).

Dans les faits, le dispositif, forte-
ment investi par les services
d’inspection du primaire, est surtout
utilisé, lors des deux premières
années, comme un « levier didacti-
que », i.e. comme un instrument
permettant aux inspecteurs de faire
passer leur message pédagogique
(test « modèle », accompagnement
de l’évaluation par un document de
pistes didactiques exploité sur le ter-
rain par les inspecteurs). Ainsi,
alors que l’évaluation se veut offi-
ciellement « au service des ensei-
gnants », elle est d’abord au service

de l’inspection et mise implicitement
sur l’effet en retour (backwash
effect) de l’évaluation sur les prati-
ques (Anderson & Wall, 1996).
Progressivement, avec le passage de
l’évaluation dans le secondaire en
1996-97, et le départ à la retraite de
l’initiateur du dispositif, on assiste à
un recul du rôle de l’inspection
primaire. Le côté « levier didacti-
que » cède alors à la place à une
forme d’évaluation plus sommative :
ce sont plutôt les chercheurs et
l’inspection du secondaire qui
orientent alors le mouvement. On
s’inscrit davantage dans une dyna-
mique d’évaluation du système. Les
documents de pistes didactiques sont
abandonnés, officiellement pour des
raisons budgétaires. Des indicateurs
sont élaborés, tant en termes
d’équité que d’efficacité : quels
pourcentages et quelles catégories
d’élèves atteignent certains niveaux
de compétences (utilisation des ana-
lyses IRT1), calcul d’indices de
disparités (coefficients de corréla-
tion intraclasses), disparités de
réussite en fonction de la composi-
tion des classes ou de certaines
caractéristiques des élèves, ancrage
avec les enquêtes internationales
(Lafontaine, 1996; Lafontaine,
1997).
Ce changement de cap illustre bien
le statut particulier de ces évalua-
tions. Un dispositif institutionnel
existe, mais, paradoxalement, c’est
aux acteurs qui le mettent en oeuvre
qu’est entièrement dévolu le rôle de
lui donner son sens. En amont, il
n’y a pas de politique d’évaluation
impulsée par les décideurs et, en
aval, pas de demande citoyenne

                                    
1 Voir Laveault et Grégoire (1997).
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forte  pour que l’école rende des
comptes. Quand une école dysfonc-
tionne, les parents ont toujours le
choix de changer leurs enfants
d’établissement, puisque le choix de
celui-ci ne souffre aucune restric-
tion (aucune forme de carte
scolaire).

Des évaluations presque
honteuses...

En 1997, voit le jour un texte légis-
latif d’importance pour le système
éducatif de la Communauté fran-
çaise de Belgique : le « Décret
définissant les missions prioritaires
de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organi-
sant les structures propres à les
atteindre ». Ce décret, qui coule
dans un texte de loi la charpente du
système éducatif, institue, dans un
chapitre intitulé "du pilotage", trois
types de commissions : une commis-
sion chargée de définir les socles de
compétences, une commission des
programmes et une commission res-
ponsable des outils d’évaluation. La
composition des commissions est
décrite avec une abondance de dé-
tails (il faut respecter tous les
savants équilibres politico-adminis-
tratifs desquels notre système
éducatif se nourrit et dans lesquels il
perd son sens).
En revanche, aucune relation n’est
établie entre le dispositif de pilotage
préexistant et ces nouvelles disposi-
tions législatives. Le dispositif de
pilotage se trouve ainsi en quelque
sorte « oublié » dans le texte légal,
mais continue néanmoins à fonc-
tionner et à recevoir des crédits du

même Ministre de l’Education. Le
texte de loi, qui institue par ailleurs
plusieurs réformes d’importance, ne
prévoit ni évaluation des perfor-
mances des élèves, ni évaluation des
effets des réformes. Il envisage donc
un pilotage sans instruments, « à
vue », s’en remettant sans doute
implicitement à des actions de
micro-pilotage orchestrées par les
services d’inspection. Mais le texte
de loi n’en dit rien.
Ceci confirme l’absence de politique
d’évaluation dénoncée plus haut. Le
paradoxe est ici à son comble, où
l’on voit le texte de loi reprendre un
terme dans l’air du temps (le pilo-
tage) - toujours pour faire bonne
mesure - mais en le vidant de sa
substance. Qui dit pilotage dit en
effet évaluation et régulation... Or
ni l’un ni l’autre ne sont présents au
rendez-vous. Par ailleurs, le para-
doxe mis en évidence plus haut à
propos des évaluations externes
(création d’un cadre sans finalités
définies) se répète à propos de la
commission des outils d’évaluation.
Cette commission « produit des
batteries d’épreuve d’évaluation
étalonnées et correspondant aux
socles de compétences. Le Gouver-
nement les diffuse, à titre indicatif,
auprès de tous les établissements
organisés ou subventionnés par la
Communauté française, selon les
modalités qu’il définit » (Décret sur
les missions, p.12). Quelques mois
plus tard, un appel d’offre de re-
cherche est lancé pour la
construction de ces épreuves,
comme s’il s’agissait d’une simple
instrumentation. A nouveau, la
question des finalités de ces épreu-
ves n’est pas posée; c’est aux acteurs
(services de recherche) que revien-
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dra le rôle de réfléchir à cette
question fondamentale.
Par ailleurs, il est important de sou-
ligner le fait que ces épreuves seront
diffusées à titre    indicatif    dans les
établissements. A titre indicatif de
quoi et pour quel usage ? Nul ne le
sait. On retrouve là encore le signe
d’une ambiguïté fondamentale du
fonctionnement du système éducatif
en Communauté française de Belgi-
que. Différents facteurs ou dysfonc-
tionnements font sentir le besoin de
resserrer les mailles d’un filet par
trop distendues (trop de disparités,
trop d’inéquités) - de là la création
de socles de compétences,
d’évaluations externes, d’épreuves
étalonnées -, mais personne ne sem-
ble en mesure d’endosser la
responsabilité politique de faire
aboutir des mécanismes de contrôle
qui sont très étrangers au fonction-
nement habituel de nos institutions.
Du bout des lèvres, on fait donc
comme si..., espérant obtenir les
effets en faisant l’économie des me-
sures.

Le sens de la mesure

Malgré l’intérêt des analyses effec-
tuées et la richesse des bases de
données constituées via les évalua-
tions externes annuelles, le senti-
ment domine, chez les chercheurs
impliqués dans ces évaluations
externes (dont l’auteure de cet arti-
cle fait partie), que le dispositif
oublié du cadre législatif, est au-
jourd’hui en panne de sens
institutionnel (l’opération prévue
pour 1999-2000 a d’ailleurs été sus-
pendue). Quel sens et quelles
fonctions sont en effet appelées à

remplir des évaluations externes
ainsi rejetées à la marge du système,
et dont rien n’est officiellement
attendu en termes d’effet en retour
sur les politiques mises en place par
le système ?
On ne peut en effet se contenter de
naviguer/piloter à vue en pratiquant
une évaluation protéiforme qui ren-
contrerait plusieurs fonctions de
l’évaluation et satisferait les besoins
de plusieurs catégories d’acteurs
(enseignants, direction, inspection,
parents, élèves, décideurs, cher-
cheurs...). A chaque public visé
correspond en effet une fonction
prioritaire de l’évaluation et des
modalités plus propices à les satis-
faire (Farr, 1999). C’est pourquoi il
est essentiel que le politique au sens
large donne des indications précises
sur les effets attendus de l’évaluation
externe. Ce n’est pas au travers d’un
même instrument d’évaluation que
l’on amènera les enseignants à chan-
ger leurs pratiques d’évaluation (et
en amont leurs pratiques
d’enseignement), que l’on rendra
compte de l’état du système éducatif,
que l’on évaluera les disparités entre
établissements et encore moins que
l’on contribuera à les réduire.
Pour un fonctionnement efficace,
une architecture d’ensemble de
l’évaluation est nécessaire, qui arti-
cule des finalités avec des modalités
concrètes de mise en oeuvre et les
mesures d’accompagnement en
amont et en aval.
Pour l’heure, la place donnée aux
évaluations externes et la manière
dont fonctionnent celles-ci en Com-
munauté française de Belgique a au
moins un mérite : celui de mettre le
système éducatif à l’abri des dérives
que l’on observe à large échelle dans
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les pays où l’obsession d’évaluer
pour rendre des comptes
(accountability) a enfermé les ensei-
gnants dans une voie sans issue -
enseigner pour que leurs élèves
réussissent le test (teaching for the
test) (FARR, 1999). Contre ce risque,
la Communauté française de Belgi-
que est vaccinée, et pour longtemps
encore.
Il ne faudrait cependant pas en con-
clure que l’évaluation au sens large
occupe une place secondaire dans le
fonctionnement de notre système
éducatif. L’évaluation interne, me-
née dans les établissements, et dont
les enseignants ont l’entière respon-
sabilité, est omniprésente, diffuse et
imprévisible. Seuls les acteurs les
plus avertis (les meilleurs élèves
et/ou ceux issus des milieux les plus
favorisés) sont en mesure d’en situer
les enjeux et d’en déjouer les pièges.
Faute de lieux et de moments précis
d’évaluations externes qui prennent
le risque de certifier, sur une base
commune, que les élèves ont atteint
les niveaux de compétences attendus
à tel ou tel palier de la scolarité,
tout se juge à l’aune des évaluations
internes1. Et ceci, les recherches
l’ont abondamment montré (pour
une synthèse, voir Crahay, 1996;
Lafontaine, 1997), est une mesure
dont on connaît le sens et les effets -
                                    
1 Il n'existe pas de bac; l'examen d'accès à

l'enseignement supérieur (dit examen de
maturité) - qui était une épreuve interne - a
disparu depuis quelques années. Le certificat
d'études de base, certifiant la réussite des études
primaires, est octroyé sur la base d'une épreuve
interne. Des acteurs locaux (inspecteurs,
pouvoirs organisateurs tels que la commune ou
le diocèse) peuvent décider d'organiser une
épreuve externe commune à plusieurs
établissements, mais cela relève de leur
initiative. La difficulté de ces épreuves varie
sensiblement selon les endroits et les chances
d'obtenir son certificat varient en conséquence.

produire des inéquités qui sanction-
nent en première ligne ceux qui
n’auront pas posé les bons choix
(d’école, de filières, d’options...)
dans un système qui octroie à cha-
cun cette liberté.
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